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n° 238 658 du 16 juillet 2020

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. CHARPENTIER

Rue de la Résistance 15

4500 HUY

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 5 mars 2020 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 février 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’arrêté royal de pouvoirs spéciaux n° 19 du 5 mai 2020 concernant la prorogation des délais de

procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers et la procédure écrite, dont la durée

d’application est prorogée par l’arrêté royal du 26 mai 2020.

Vu l’ordonnance du 2 juin 2020 communiquant aux parties le motif pour lequel le recours peut, à

première vue, être suivi ou rejeté selon une procédure purement écrite.

Vu la note de plaidoirie de la partie requérante du 16 juin 2020.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Faits

1. Le requérant a introduit une première demande de protection internationale le 19 juillet 2017, dans
laquelle il invoque sa fuite du Cameroun en raison des violences intrafamiliales dont il dit avoir été
victime en raison de son intérêt pour la religion chrétienne catholique. Cette demande a fait l’objet d’une
décision du refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire le 21 novembre
2018. Le 20 mars 2019, le Conseil a confirmé cette décision dans son arrêt n° 218 559.

2. Le 16 mai 2019, sans avoir quitté la Belgique, le requérant introduit une deuxième demande de
protection internationale dans laquelle il invoque les mêmes faits que ceux qu’il avait précédemment
invoqués, mais qu’il étaye d’un nouveau certificat médical.
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3. Le 24 février 2020, la partie défenderesse prend une décision concluant à l’irrecevabilité de la
demande du requérant en application de l'article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980.

Pour divers motifs qu’elle développe, elle considère, en effet, qu’il n’existe pas, en l’espèce, de
nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité que le requérant
puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15
décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. Elle rappelle
notamment le manque de crédibilité des déclarations du requérant dans le cadre de sa première
demande de protection internationale sur des points essentiels de sa demande et estime que le
nouveau certificat médical déposé par lui ne permet pas d’inverser les constats posés.

Il s’agit de l’acte attaqué.

II. Objet du recours

4. Le requérant demande au Conseil « [d]e bien vouloir annuler et/ou de réformer la décision du CGRA
et lui reconnaître la qualité de réfugié, et lui conférer le statut de protection internationale ».

III. Thèse du requérant

5. Le requérant prend un premier moyen « de la violation des art. premier et suivants de la Convention
de Genève sur le statut des réfugiés et des art 48/3 et 48/4 de la loi du 15.12.1980, et des art 2 et 3 de
la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs».

6. Ainsi, il reproche à la partie défenderesse sa décision dont il qualifie la motivation de « pas adéquate
ni sérieuse », estimant, en effet, que « le certificat médical […] apporte un élément essentiel nouveau, à
savoir, la probabilité de causalité entre les cicatrices et des coups à l’arme blanche ». Selon lui « il est
difficile de penser que les 7 cicatrices détaillées dans ce certificat pourraient être attribuées à un
événement purement accidentel, alors que ces cicatrices se situent à des endroits bien différents ».
Rappelant que « [c]es cicatrices avaient déjà été détaillées par un autre médecin […] dans un certificat
du 12.10.2018, mais ce médecin […] n’avait pas précisé l’origine des cicatrices », il considère que « [l]a
production de ce [nouveau] certificat […] rend probables les faits invoqués à l’appui de la demande ». Il
précise en outre que « dans l’arrondissement dont [il] est originaire […] 10% des personnes seulement
sont chrétiennes, et 90% musulmanes » et que « [à] partir du moment où un musulman se convertit à la
religion chrétienne, cela pose des problèmes considérables dans la famille, dans l’entourage et le
village ».

Le requérant renvoie par ailleurs à l’arrêt du Conseil du 20 mars 2019 et, à cet égard, estime que « le
certificat médical nouveau produit, répond[…] précisément à [sa] considération » relative à l’absence de
toute mention, dans le certificat déposé par le requérant à l’appui de sa première demande, quant à
l’origine possible de ses cicatrices.

7. Il prend un second moyen « de la violation de l’art 3 de la Convention Européenne des Droits de
l’Homme ».

A cet égard, il fait valoir que « le certificat médical produit met bien en exergue la relation probable entre
les cicatrices et des coups à l’arme blanche » et que, partant « il parait évident que [son] retour forcé
[…] dans son pays d’origine constituerait un traitement inhumain et dégradant ».

8. Dans sa note de plaidoirie du 16 juin 2020, le requérant s’en réfère aux termes de sa requête et
insiste sur le certificat médical déposé à l’appui de sa deuxième demande, lequel constitue, à son sens,
un nouvel élément qui aurait dû être pris en compte par la partie défenderesse.

IV. Appréciation du Conseil

9. La motivation de la décision attaquée est suffisante et permet au requérant de comprendre pourquoi
sa demande est déclarée irrecevable. Sa requête démontre qu’il ne s’y est d’ailleurs pas trompé.

10. Il n’est pas contesté que la présente demande de protection internationale constitue une demande
ultérieure au sens de l’article 57/6/2, 1er, alinéa 1°, de la loi du 15 décembre 1980, pour laquelle la partie
défenderesse doit examiner en priorité l’existence ou non d’éléments nouveaux.

11. En l’espèce, la partie défenderesse estime que le certificat médical du 31 janvier 2020 que présente
le requérant à l’appui de sa deuxième demande ne constitue pas un élément nouveau augmentant de
manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au
sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article
48/4 de la même loi.
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12. La probabilité que le requérant puisse prétendre à une protection internationale s’examine à la
lumière des critères énoncés à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980. Cet article dispose
notamment comme suit :

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de
protection internationale.
[…]
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions
cumulatives suivantes sont remplies :
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

13. En l’espèce, le requérant dépose à l’appui de sa deuxième demande de protection internationale un
certificat de constat de lésions établi en Belgique le 31 janvier 2020. Il n’annexe pas de documents à sa
requête ni à sa note de plaidoirie.

14. Le Conseil constate que ce certificat se limite à faire état de sept cicatrices (trois au niveau de
l’occiput, deux au niveau de la face latérale gauche du crâne, une sur le bord externe du bras gauche et
une au niveau de l’aine droite), dont le médecin indique qu’elles « peuvent avoir pour origine l’origine
expliquée par le patient (coup à l’arme blanche) ». L’existence de ces cicatrices n’étant pas mise en
doute, la question est de savoir si la seule possibilité que celles-ci trouvent leur origine dans un coup
porté à l’arme blanche suffit à augmenter de manière significative la probabilité que le requérant puisse
prétendre à une protection internationale. Il convient, de ce point de vue de relever que le praticien ne
fait état que d’une possibilité – et non d’une probabilité, comme l’affirme la requête – et, en tout état de
cause, ne se prononce nullement sur les circonstances dans lesquelles ces cicatrices ont été
occasionnées. Rien ne permet donc de conclure que ces cicatrices seraient le résultat de coups portés
par les membres de la famille du requérant, a fortiori en raison de son intention de se convertir à la
religion chrétienne.

15.1. Le Conseil rappelle, par ailleurs, qu’il a été jugé dans l’arrêt n° 218 559 du 20 mars 2019, que le
requérant ne fournissait « aucun élément d’appréciation nouveau, objectif ou consistant pour pallier les
insuffisances qui caractérisent le récit, et notamment convaincre de la réalité de sa conversion au
catholicisme, et de la réalité des problèmes familiaux rencontrés à ce titre ». L’arrêt ajoutait que la partie
requérante ne donnait « pas davantage d’indications concrètes tendant à établir qu’elle ne pourrait pas
obtenir une protection de ses autorités nationales pour la protéger de menaces de sa famille ».

15.2. Aucun élément n’est avancé par le requérant à l’appui de sa deuxième demande de protection
internationale afin de rencontrer ces constats. Le requérant se limite, en effet, à répéter, à l’instar de sa
première demande, qu’il fait l’objet de menaces et craint la mort en cas de retour dans son pays
d’origine. A cet égard, les allégations formulées en termes de requête selon lesquelles 90% des
personnes originaires de l’arrondissement du requérant seraient musulmanes et que la conversion d’un
musulman au christianisme entraînerait « des problèmes considérables dans la famille, dans l’entourage
et le village » ne sont nullement étayées.

16. Au vu de ce qui précède, le Conseil constate que la partie défenderesse a valablement pu
considérer que le certificat produit par le requérant n’augmente pas de manière significative la
probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de
la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

17. Enfin, concernant l’invocation, dans le second moyen, de la violation de l’article 3 de la Convention
européenne des droits de l’homme, le Conseil souligne que le champ d’application de l’article 1er,
section A, § 2, de la Convention de Genève et de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980,
est couvert par ledit article 3. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de ladite loi,
l’examen d’une éventuelle violation de ces dispositions dans le cadre de l’application dudit article de la
loi précitée se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de
la demande d’asile, tel qu’il a été réalisé ci-avant. Ce moyen n’appelle en conséquence pas de
développement séparé.
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En tout état de cause, le seul fait de ne pas reconnaître à une personne la qualité de réfugié ou de ne
pas lui accorder le statut de protection subsidiaire n’implique pas en soi le renvoi de cette personne en
son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la Convention
européenne des droits de l’homme (voir dans le même sens : C.E., 16 décembre 2014, n° 229.569).

18. Les moyens sont non-fondés.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize juillet deux mille vingt par :

M. S. BODART, premier président,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA S. BODART


